
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Documents joints : 

• Doc 1 : Courrier délivré par l’école pour le retrait d’autotests gratuits en pharmacie.  

• Doc 2 : Modèle-type d’attestation unique sur l’honneur. 

 
Version 3 du 20/01/2022 
J. Manzoni, IEN DIJON Est 

Avant le retour de votre enfant en classe, faire réaliser le plus rapidement possible (J0) un premier autotest gratuit  
à retirer en pharmacie sur présentation d’un courrier délivré par l’école (voir Doc 1 joint). 

Deux autres autotests gratuits pour J+2 et J+4 vous seront également remis. 

Si le 1er autotest est NEGATIF, votre enfant peut retourner 
en classe sur votre présentation d’une attestation unique sur 

l’honneur de la réalisation effective de l’autotest et de son 
résultat négatif ainsi que de votre engagement à réaliser les 

deux autres autotests à J+2 et à J+4 et à ne pas envoyer votre 
enfant à l’école si le résultat de l’un de ces autotests est 

POSITIF (voir Doc 2 joint). 

Si l’un des autotests est POSITIF, il conviendra de 
confirmer ce résultat par un test gratuit RT-PCR (ou un test 

antigénique). Votre enfant ne peut pas retourner en 
classe et doit alors se soumettre à un isolement dans 
l’attente du résultat du test. Si le résultat du test est 

confirmé POSITIF, la période d’isolement sera : 

Après 2 jours, à compter du 1er autotest, 
faire réaliser le 2ème autotest. 

J0 

Après 4 jours, à compter du 1er autotest, 
faire réaliser le 3ème autotest. 

J+4 

J+2 

FIN 

PROTOCOLE « ÉDUCATION NATIONALE » 
à l’intention des familles 

(actualisé au 20/01/2022) 

Parents, vous venez d’être informés par le directeur d’école que votre enfant est identifié comme  
« cas contact » d’un camarade de sa classe positif au COVID-19. 

Votre enfant pourra poursuivre la demi-journée ou la journée de classe jusqu’à l’heure habituelle de fin des cours. 

Si le 2ème autotest est 
NEGATIF, votre enfant 

continue d’aller en classe. 

Si le 2ème autotest est POSITIF, 
votre enfant doit alors se 

soumettre à un isolement. 

Si le 3ème autotest est POSITIF, 
votre enfant doit alors se 

soumettre à un isolement. 

Si le 3ème autotest est 
NEGATIF, votre enfant 

continue d’aller en classe.  

SOIT de 7 jours 

à compter du 1er 
autotest pour ensuite 
un retour en classe. 

Si le test est 
NEGATIF et en 
l’absence de 
symptômes 

depuis 48 heures, 
votre enfant 
retourne en 

classe. 

Si le test est 
POSITIF, votre 

enfant poursuit et 
termine son 

isolement de 7 
jours pour ensuite 

un retour en 
classe. 

SOIT de 5 jours 

à compter du 1er autotest à 
condition de réaliser à J+5 un 
test gratuit RT-PCR (ou un test 

antigénique). 

J+5 


